
Les réalisations au cours du mandat 2020-2026  :
Un mandat 2020-2026 avec des actions durables au service de la jeunesse

La jeunesse constitue un  pilier essentiel de l’action municipale. En charge de ce domaine nous
portons une politique ambitieuse, fondée sur l’écoute, la proximité et le maintien de services publics
de qualité, adaptés aux besoins des enfants comme à ceux des parents.

Durant le premier confinement lié à la pandémie de COVID-19, la commune a assuré l’accueil des
enfants de parents réquisitionnés, garantissant la continuité du service public. Par la suite, des
aménagements spécifiques ont été réalisés au sein de l’école afin de respecter les règles sanitaires et
de préserver la sécurité de tous.
Dans le même temps, des tablettes numériques ont été mises à disposition de l’école (Nota: avec
un rééquipement suite au cambriolage et vandalisme dans l’école, en 2024). En cas de nouvelle
pandémie ou de situation exceptionnelle nécessitant un confinement  à  domicile,  chaque famille
pourra ainsi accéder aux ressources pédagogiques, via la plateforme ENT.

La  commune  veille  au  maintien  et  à  l’adaptation  des  services  éducatifs,  notamment  à  travers
l’accompagnement  méridien et  périscolaire,  afin  d’offrir  aux enfants  un  cadre sécurisant et
bienveillant tout au long de la journée.
Une attention particulière a été portée sur l’accueil en périscolaire et cantine d’enfants en situation
de handicap, notamment porteurs de troubles cognitifs. Nos réflexions et expériences sur  ce sujet
ont  d’ailleurs  alimenté  des  travaux  parlementaires  qui  ont  abouti  à  une  réglementation  plus
facilitante pour les communes.
Pour répondre aux contraintes des familles dont les parents sont tous deux actifs, la plage horaire du
périscolaire a été étendue jusqu’à 18h30. 
En complément, une heure d’aide aux devoirs, de 16h30 à 17h30, est proposée aux familles qui le
souhaitent, grâce à l’accompagnement de bénévoles. Dans  un souci de plus grande efficacité, ce
service  est  adapté  à  la  population d'enfants  concernée  selon  l'âge et  le  nombre.  Les  bénévoles
engagés ont à cœur d'aider les enfants sans se substituer ni aux enseignants ni aux familles. 

RIPESE (Relais Intercommunal Petite-Enfance) : l’animatrice du RIPESE assure régulièrement
dans notre commune, des moments d’animation à thème et des sorties pour les enfants confiés aux
assistantes  maternelles.  Ce  relais  propose  également  des  formations  favorisant une  meilleure
qualification des  assistantes maternelles. Actifs dans le conseil d’administration du RIPESE, que
nous finançons, nous veillons à ce que chaque parent en recherche d'un mode de garde pour  son
enfant dispose des meilleurs conseils et d’un soutien dans l'élaboration de ses dossiers. 

Thématique 
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La commune a poursuivi le développement de son offre de loisirs avec l’extension des capacités
d’accueil  des  centres  de  loisirs,  durant  les  petites  et  grandes  vacances :  2021= 32  enfants
accueillis, puis au centre d’automne 2021, première augmentation à 40 enfants, suivi au centre
d’automne 2022, une deuxième augmentation à 60 enfants et  depuis le centre de février 2025,
une troisième augmentation à 80 enfants.

L'ouverture  de  la  Maison  des  Enfants a  rendu  possible  la  mise  en  place  des  ateliers  d’arts
plastiques du mercredi qui participent à l’éveil culturel et à la créativité des plus jeunes.
Les ateliers du mercredi se déroulant de 10h à 11h30 permettent aux enfants  d’apprendre à manier
des outils améliorant leur dextérité manuelle, de laisser libre cours à leur imagination en exerçant
des choix sur les couleurs, les textures, les assemblages, etc. 

La municipalité participe au groupement de commande des communes, garantissant le respect de
services de qualité en matière de restauration scolaire. Le renforcement de l’accompagnement des
enfants  à  la  cantine,  assuré  par  des  bénévoles,  contribue  au  bien-être  des  élèves  sur  le  temps
méridien.

La  sécurité et le bien-être des enfants sont au cœur des priorités municipales. Plusieurs actions
concrètes ont ainsi été mises en place : l’organisation d’un service minimum en cas de grève des
enseignants, la sécurisation des traversées matin et soir grâce à l’intervention de quatre bénévoles,
la  mise en  place  de  la  vidéoprotection aux abords  de  chaque entrée  de l’école,  l’extension  du
parking  du  Ringal  devant  l’école,  facilitant  l’accès  et  améliorant  la  sécurité  aux  abords  de
l’établissement, la mise en place de systèmes d’alarme d’intrusion, d’incendie et de détecteur de
CO2 dans l’école, la délimitation d’un espace sans tabac pour préserver la santé des enfants, etc.

En  2025,  la  commune  a  engagé  le  projet  “École  Zéro  Déchet”,  inscrit  dans  la  démarche
communale zéro déchet (SIAVED) afin de sensibiliser les enfants aux enjeux environnementaux et
aux écogestes dès le plus jeune âge.

Nos engagements – nos projets :
L’école est au coeur des attentions de vos futurs élus en tant que lieu où nos enfants reçoivent des
enseignements, se socialisent et s’épanouissent.

Notre engagement porte sur le maintien de services de qualité et leurs adaptations aux besoins
des enfants et des parents qu’il s’agisse de services réalisés par les ATSEM pendant le temps
scolaire, ou par les responsables jeunesse, les agents communaux, les services civiques, pendant les
temps  périscolaires,  appuyés  par  une  équipe  de  bénévoles  sur  le  temps  méridien  (cantine,
périscolaire), les bénévoles chargés de la sécurisation de la traversée de la voie publique, matin et
soir, et ceux accompagnant les enfants dans le cadre du dispositif d’aide au devoirs. 

Les adaptations,  telles  que  le  prolongement  du  périscolaire  du  soir,  ou  le  nombre  d’enfants
accueillis dans les centres de loisirs reposent sur une écoute permanente des besoins.
L’organisation d'un accueil d’été adolescent, à partir de cet été 2026, est en cours d’étude avec un
groupe d’adolescents demandeurs et bâtisseurs avec nous du futur dispositif. 
Notre  implication  au  sein  du  groupement  de  commande  de  restauration  scolaire sera
permanente afin d’améliorer de manière continue ce service: qualité des repas, prix abordables,
respect des équilibres et des règles alimentaires (EGALIM), lutte contre l’obésité et lutte contre le
gaspillage alimentaire (cf engagement dans la politique « zéro déchet » avec le SIAVED). 



Concernant  les  bâtiments  de  l’école,  des  travaux  d’économie  d’énergie seront  engagés.  Ils
comporteront, outre des équipements solaires sur toiture et le remplacement de chaudières et d’un
préau vétuste,  la  création d’une ombrière solaire le long des classes de maternelle.  Celle-ci
offrira  un  abri  pour  les  enfants  lors  d’intempéries, permettra  la  production  d’énergie  solaire  et
limitera les effets thermiques indésirables dans les classes. 

Le projet  « centre  bourg » comporte  une étude sur  un  nouvel  accès à l’école maternelle,  afin
d’améliorer la sécurité et le confort des petits écoliers lors des entrées et sorties. Ce projet porte par
ailleurs sur  le  remplacement  potentiel  du  dojo par  une  salle  dédiée  aux  activités  sportives
associatives et scolaires attenante à l'école.

La pérennisation du conseil municipal d’enfants permettra l’initiation des plus grands à la vie
citoyenne et politique. Une de ses missions est de recueillir les idées émanant de l’ensemble de la
population scolaire visant à améliorer leur vie dans le cadre de l’école et dans le village, et de les
traduire en projets au bénéfice de tous. Le travail sur les projets sera toujours accompagné par des
élus et le directeur d’école, et les solutions concrètes seront présentées au conseil municipal « des
grands »aux fins de validation et de mise en œuvre. 

Parole aux candidats engagés aujourd’hui et demain :
Elisabeth Dubois, adjointe actuelle à la jeunesse :
« Parce que chaque enfant est une personne à part entière, je m’engage à défendre une politique
municipale fondée sur le respect de ses droits, de sa parole et de son rythme. Aucun enfant ne doit
être laissé de côté, quelles que soient son origine, sa situation familiale ou ses différences.
Le bien-être des enfants est  une responsabilité collective. Je m’engage à favoriser des espaces
d’accueil  sûrs,  bienveillants  et  adaptés  (écoles,  périscolaire,  centres de loisirs),  à  soutenir  des
projets éducatifs qui prennent en compte la santé, l’équilibre émotionnel et la confiance en soi et à
veiller à des temps de vie respectueux de l’enfant, entre apprentissage, repos et loisirs...
Forte du principe qu’ un enfant écouté est un citoyen qui se construit, je  m’engage à encourager
des  espaces  d’expression  (conseils  d’enfants,  projets  participatifs,  consultations  adaptées  des
parents,  des  enfants  et  des  adoslescents)  afin  que  les  plus  jeunes  puissent  donner  leur  avis,
proposer et comprendre les décisions qui les concernent. »

Cathy PRADIER
« Depuis  cinq  ans,  je  suis  membre  de  l’association  École  Aubry,  où  j’ai  eu  l’opportunité  de
m’investir  activement  dans  de  nombreuses  actions  en  faveur  des  enfants  et  de  l’école.  Cet
engagement m’a permis de contribuer concrètement à la vie de l’école et à celle de notre village, en
veillant  à  offrir  à  chaque  enfant  un  environnement  bienveillant  et  respectueux,  propice  à  son
épanouissement.
J’ai à cœur de soutenir nos enfants dans leur développement, tout en favorisant un environnement
scolaire où chaque enfant, chaque famille, ainsi que le corps enseignant, les agents communaux et
les bénévoles se sentent écoutés, respectés et pleinement pris en considération.
En cas d’élection, je m’engage à continuer de m’investir pour que l’école et notre village soient des
lieux où les enfants grandissent sereinement. L’écoute, la communication et la bienveillance seront
au cœur de mes actions. Je souhaite garantir que chaque enfant se sente heureux et épanoui, à
l’école comme dans sa communauté, et que les familles se sentent écoutées, impliquées et, si elles le
souhaitent, partenaires des projets, en accord avec le corps enseignant et l’ensemble des acteurs de
la vie scolaire.
Ensemble,  travaillons pour offrir  à nos enfants d’aujourd’hui et  ceux de demain les meilleures
conditions de vie et d’épanouissement."




